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Ce CC a pour but de revenir sur les points évoqués lors du précédent CC du 22 janvier 2026. 

Il s’agit d’une réunion de travail pour avancer sur les évolutions à apporter à la note de cadrage 2026 et à 

l’instruction de la campagne 2026 de manière plus générale. 

 

▪ RSE : 

Bénédicte Compois n’a pas encore pu mobiliser le CC RSE sur le sujet. Nous travaillerons donc sur la 

rédaction d’une fiche action RSE à la suite de ce CC pour avoir toutes les informations en notre 

possession. 

 

▪ Outre-Mer : 

 

Nous avons soumis la possibilité au CC Outre-Mer d’instruire leurs dossiers lors d’un CC 

extraordinaire. Ils doivent chacun s’exprimer à ce sujet et nous verrons selon leurs retours si nous 

restons sur la procédure d’instruction des dossiers bilatérale ou s’ils choisissent de les instruire en CC. 

 

 

▪ Projets emblématiques : 

 

Échange très positif avec Nicolas du service communication. 

 

Canaux de communication retenus :  

o Newsletter FFN : validé, pas d'inconvénient 

o Article web : principal support, au cœur de la stratégie 

o Réseaux sociaux : Facebook et LinkedIn appropriés, Instagram non retenu 

o Présence sur place en Île-de-France possible pour interviews 

o Kit banderole FFN envisagé (environ 800€) 

 

Procédure proposée : limiter à 5-10 projets emblématiques maximum, idéalement 1 par région. 

Nécessité de vérifier auprès de la structure que nous pourrons avoir les supports de communication  

demandés avant l’instruction finale. 

 

Les projets doivent être des projets vitrine innovants, pas des reconductions.  

 

Il devra être inscrit directement dans la note de cadrage des pré-requis à savoir :  

o Action non encore réalisée, qui devra se terminer en 2026 

o Que ces dossiers seront accompagnés et suivis par la ligue 

o Invitation obligatoire de la ligue/comité lors de l'événement 

o Communication à transmettre avant février 2027 

 

 

▪ Labellisation : 

 

Règle confirmée : obligation d'être engagé dans le processus de labellisation pour candidater au PSF.  

Cas des dossiers annulés : les clubs non allés au bout de la démarche ne seront pas éligibles. 
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Pas de dérogation pour l'Outre-Mer ni les CAF. Nous avons prévenu tous les clubs, ils étaient au 

courant. 

Ajout d'un astérisque dans le barème : "attention particulière portée aux projets répondant aux lacunes  

identifiées lors de la labellisation". 

Le prochain objectif sera de faire comprendre que le PSF peut aider à améliorer le niveau de  

Labellisation. 

 

 

Suite à cette actualisation des sujets déjà évoqués lors du CC de janvier, plusieurs nouveaux points sont 

apparus. 

 

▪ Fiche action Formation : 

Les fiches actions 2025 ont été envoyé à l’INFAN pour avis et remarques. Ils proposent une 

reformulation des rubriques co-financements.  

« Rubrique Co-financements :  

 

La formation des bénévoles relève également  

- des dispositifs FDVA (Fonds de Développement de la Vie 

       Associative) via le CompteAsso. Pour plus de précisions sur la campagne 2026 

https://associations.gouv.fr/fdva-formation-la-campagne-2026 

- de l'AFDA via son catalogue sport, pour les dirigeants bénévoles employeurs. 

https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-  

bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-

la-branche-du-sport.html 

 

La formation professionnelle (BPJEPS, MSN, DEJEPS) est accompagnée par les dispositifs    

Apprentissage/contrats de professionnalisation pour les structures FFN employeurs et n'est   

pas prise en compte par le PSF. Plus d’informations auprès de l'AFDAS. 

https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation/en-savoir-plus-connaitre-les-

financements-possibles.html » 

 

Ils se questionnent également sur le fait que le PSE1 n’est pas éligible.  

Cette question est donc évoquée. Il est remonté le fait que le PSE1 est par ailleurs financé par 

l’AFDAS et par les employeurs / clubs. Cela est obligatoire donc plus dans une logique de 

fonctionnement. Cela apporte les mêmes problématiques que le financement des BNSSA et est 

donc contraire à l’orientation que le CC veut donner aux aides Formation dans le cadre du PSF. Il 

est déterminé que si cela doit être éligible, cela doit être sous des conditions fermes pour ne pas se 

retrouver avec un nombre trop important de demandes comme ce qui nous était arrivé avec les 

BNSSA. La proposition de limiter à une tranche d’âge est émise par Jeff Guinot.  

En conclusion, il est dit que cela nous paraît néanmoins compliqué et revient à revenir sur notre 

logique de limiter les aides Formation à nos aides fédérales.  

 

 

▪ Fiche action Equipements 

 

Problématique : cette fiche pose question car elle finance du fonctionnement plutôt que du 

développement. L'ANS est contre ces projets, considérés comme du fonctionnement. Les clubs 

doivent se tourner vers les collectivités plutôt que vers le PSF. L’objectif du PSF reste de 

développer.  

https://associations.gouv.fr/fdva-formation-la-campagne-2026
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-%20%20bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-%20%20bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/identifier-la-%20%20bonne-formation/les-catalogues-de-formation-metier-des-branches/le-catalogue-de-formations-de-la-branche-du-sport.html
https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation/en-savoir-plus-connaitre-les-financements-possibles.html
https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation/en-savoir-plus-connaitre-les-financements-possibles.html


Compte-rendu CC PSF 18/02/2026 

Décision : maintenir uniquement l'accompagnement à la prise de gestion d'équipement (DSP). Et 

uniquement dans le cadre d’une prise de gestion la première année. Supprimer le financement de 

location de lignes d'eau (survie vs développement). 

Reformulation à prévoir : "accompagnement à la prise de gestion d'équipement" et non gestion 

courante. 

Le CC souhaite garder cette thématique et fait remonter le fait que cela est cohérent avec le projet 

sportif fédéral qui inclut l’aide à la prise en gestion d'équipements. 

Le sujet sera de savoir si on laisse une fiche action Equipement ou si on la fusionne à une autre 

fiche action Développement.  

 

▪ Sujet du barème  

Décision majeure : dès cette année, nous finaliserons le barème avant la diffusion de la note de 

cadrage pour pouvoir publier le barème avant le dépôt des dossiers. Il sera donc annexé à la note de 

cadrage.  

Cette transparence devrait limiter les demandes de subvention irréalistes. 

Le barème inclura comme cela a été fait l’an passé pour les projets en lien avec les Championnats 

d’Europe 2026 un astérisque pour les projets emblématiques et un astérisque pour la labellisation. 

*** Une attention particulière sera portée sur les actions visant à répondre aux préconisations 

émises lors de la labellisation.  

**** Un montant de X€ pourra être ajouté si cette action est un projet emblématique du PSF 2026. 

La possibilité de déroger exceptionnellement pour des projets très innovants sera permise. 

 

 

 

Le CC PSF se clôt à 17H40 en proposant de se réunir pour un nouveau temps d’échange suite à la 

publication de la note de cadrage ou début mars si de nouveaux éléments peuvent alimenter la 

réflexion.  

 

 


